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»moralisation« indeniable des exigences et des legislations des autorites publiques, evolution 

attisee encore par l’epidemie de Syphilis des annees 1496-1499. Cette epidemie dans d’autres 

domaines a d’ailleurs revele, comme toute crise, les faiblesses d’un Systeme et provoque des 

reajustements entre conduite des affaires publiques et sphere des comportements prives: la 

Prostitution encadree dans les maisons communes depuis le debut du XIVC siede n’a-t-elle 

pas souffert de ces mises ä jour qui precederent plus souvent qu’on l’a dit les mouvements de 

la Reforme? Peter Schuster a neanmoins senti tout Fenjeu d’une teile interrogation en con- 

cluant sur la disparition d’une prostitution encadree et enfermee comme signe d’une societe 

en mal mais aussi en quete d’integration.

En depit de quelques questions laissees sans reponse qui cötoient cependant des pistes 

suggestives, le livre de Peter Schuster confirme pour l’espace allemand bien des hypotheses et 

bien des conclusions avancees pour d’autres regions, et l’exercice faisait defaut pour les villes 

allemandes. On regrettera maintenant l’absence d’index des noms de lieux qui eüt permis une 

meilleure orientation cas par cas et ville par ville, et eüt surtout mis en lumiere des restrictions 

geographiques ecartant de l’enquete un peu trop rapidement les villes rhenanes par exemple 

(dont Strasbourg), lors meme que cette »rue des eures« entre Bäle et Cologne eüt permis de 

s’interroger sur l’attitude de cites tres clericalisees face aux maisons de filles ... Parmi les 

histoires de villes mentionnees, une actualisation de la bibliographie devrait etre operee, 

ainsi pour Francfort-sur-Ie-Main dont la nouvelle monographie datee de 1991 n’a pas ete 

citee.

Si cette bibliographie est, comme il se doit compte tenu du sujet, essentiellement en alle

mand et consacree ä des villes ou des espaces germaniques, on risquera toutefois quelques re- 

marques et etonnements pour un ouvrage publie en 1992 et acheve en 1991. En effet, l’auteur 

lui-meme s’autorise quelques incursions dans le domaine fran^ais ou italien et l’on trouve 

Jacques Rossiaud legitimement eite a cote du >Petit Robert de la langue fran?aise< (?). Cepen

dant nulle trace de l’>Histoire de la vie privee< (1985 !), non plus que de l’>Histoire des Fem- 

mes< (Tome II, le Moyen Age, 1990) ni de l’>Histoire de la Famille< (1986). II ne s’agit pas d’un 

reflexe de chauvinisme de la part d’un lecteur framjais, mais il nous semble que les heritiers de 

la pensee des Annales si attentifs au prive et aux mentalites avaient matiere a enrichir la refle- 

xion de l’auteur et l’on s’etonnera de ne pas voir les noms de Georges Duby, Christiane Kla- 

pisch, Michel Mollat ou bien encore de Claude Gauvard ou de Jean-Louis Flandrin une seule 

fois cites en bibliographie sur un sujet qui touchait aux femmes, au sexe, ä l’exclusion, ä la 

pauvrete et aux deviances ... Et meme du cöte de la litterature allemande, le lecteur sera sur- 

pris de ne pas trouver l’ouvrage d’Edith Ennen (Frauen im Mittelalter, 1984) ou bien de ren- 

vois aux travaux de Claudia Opitz et Heide Wunder entre autres.

Pierre Monnet, Dijon

Nadia Pollini, La Mort du Prince. Rituels funeraires de la Maison de Savoie (1343-1451), 

Lausanne (Univ, de Lausanne, Fac. des Lettres) 1994,286 p. (Fondation Humbert II et Marie 

Jose de Savoie - Cahiers Lausannois d’histoire medievale, 9).

Les rituels funeraires d’une maison princiere sont l’un des endroits privilegies oü s’ex- 

prime la conscience dynastique et nobiliaire; c’est egalement le lieu ou s’opere la transmission 

du pouvoir. Nadia Pollini a choisi d’examiner les dispositions mortuaires ä travers la Maison 

de Savoie, pour laquelle il existe des le milieu du XIVC siede une riche documentation comp- 

table, integralement editee dans cet ouvrage. Son etude suit pas a pas le rythme des gestes et 

des pratiques, de la preparation ä la mort aux ceremonies funebres, pour les trois comtes du 

XIVe siede (Aymon, Amedee VI et Amedee VII), puis pour Amedee VIII (mort en 1451), duc 

et pape sous le nom de Felix V, dont le Statut de haut prelat le distinguera de ses predecesseurs, 

tant au niveau de son choix de sepulture que de l’organisation de ses funerailles.
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Le testament est souvent le premier signe d’une preoccupation face ä la mort, meme s’il 

contient peu d’indications sur le deroulement des ceremonies: si le lieu de sepulture est tou- 

jours designe, aucune allusion n’est faite ä la preparation de la depouille, ni au desir d’avoir 

des sepultures multiples, avant le debut du XVe siede.

Dans ses derniers instants, le prince est entoure non seulement de sa famille et sa cour, mais 

aussi, et c’est lä le privilege d’une elite, de son confesseur, qui lui donne l’absolution, voire de 

medecins; l’agonie est bien celle de l’individu, de la personne privee, avant d’etre celle du 

prince. A Fannonce du deces, la famille et le personnel de l’hötel, ainsi que les officiers, pren- 

nent le deuil; ä la Cour de Savoie, c’est la couleur noire qui domine dans les vetements, signe 

de prestige et de richesse. Les membres de l’hötel seront delies de leurs fonctions apres l’ent- 

errement de leur maitre, contrairement aux officiers des Etats de Savoie qui conservent leur 

charge; si Fon per^oit ainsi une discontinuite au niveau de la sphere privee du prince, la conti- 

nuite est effective au niveau de la sphere publique.

Le traitement de la depouille revele l’insoumission des maisons princieres ä la bulle de Boni- 

face VIII qui interdit en 1300 toute pratique visant ä porter atteinte ä l’integrite du corps. Le cas 

d’Amedee VI en est une preuve exemplaire: mort au cours d’une expedition militaire dans les 

alentours de Naples, son cadavre est bouilli, et les os, separes de la chair, sont ramenes en Savoie, 

tandis que les parties putrescibles demeurent enterrees sur place. Le souci de rapatrier le corps 

d’un prince pour qu’il rejoigne ses ancetres dans la chapelle dynastique d’Hautecombe prime 

donc sur la conception pontificale du corps. Les Savoie s’inscrivent ainsi dans la meme ligne que 

les rois de France, qui eux beneficient d’une dispense perpetuelle depuis le milieu du XIVe siede. 

La division du corps permet d’autre part la multiplication des lieux de sepultures: ainsi, Amedee 

VIII ordonne dans son testament que son coeur aille a Ripaille, lieu affectif oü il a cree l’Ordre de 

Saint-Maurice et oü il s’est retire en ermite, tandis que son corps, associe au pouvoir politique, 

rejoindra ä Hautecombe la sepulture dynastique des anciens princes savoyards, inhumes sur ces 

bords du lac d’Annecy depuis 1160. Toutefois, son voeu ne sera pas respecte et Fon inhumera 

son corps integralement ä Ripaille. L’exposition du corps, dont la duree s’allonge au cours du 

XVC siede, »authentifie la mort du prince et rend legitime la succession dynastique«. C’est donc 

un moment capital pour lequel une riche ornementation est prevue. Decorations des chapelles, 

constructions de chapelles ardentes, multiplication des ecussons, tentures et torches aux armes 

de la Maison de Savoie, voilä autant de signes visibles de l’apparat que la maison de Savoie en- 

tend donner a ses ceremonies funebres, en affirmant ostensiblement le lignage du defunt.

Le convoi funebre s’ebranle ensuite pour rejoindre le lieu de sepulture, et marque le passa- 

ge du lieu familial au lieu officiel de ia memoire dynastique. A la famille, precedee du clerge en 

grand nombre, se joignent le personnel de l’hötel, les parents, les fideles, escortes souvent de 

Chevaliers en tenue d’apparat exhibant les bannieres armoriees. Toutefois, le convoi qui 

ramene la depouille d’Amedee VI depuis le fond de l’Italie jusque dans ses Etats ne prendra la 

forme d’un veritable cortege d’honneur qu’ä son arrivee en Savoie. Le periple de trois mois, 

que Nadia Pollini reconstitue avec brio ä partir du materiel comptable, nous laisse decouvrir 

Finsecurite perpetuelle des voyageurs qui doivent traverser les terres ennemies, le manque 

d’argent qui les force ä licencier une partie de l’entourage du prince, les longues attentes pour 

obtenir les diverses autorisations, etc. Peu ä peu, se rapprochant des terres savoyardes, le con

voi affiche des signes de deuil et c’est avec tout le decorum qu’il parvient ä Hautecombe, en 

veritable cortege funebre.

Le ceremonial funeraire savoyard se produit en deux temps: apres un ensevelissement rapi

de succede ä quelques temps de lä une celebration plus sophistiquee, au rituel tres elabore et 

spectaculaire, dont Tapogee est sans aucun doute la ceremonie de l’offrande, composee des 

pieces d’honneur du defunt, soit bannieres, ecussons, armement de guerre et de tournoi, ainsi 

que de nombreux chevaux harnaches. Nadia Pollini detaille avec finesse la grande force sym- 

bolique de cette ceremonie, teile qu’elle est mise en scene pour Amedee VI et Amedee VII. 

Quatre temps forts scandent les funerailles d’Amedee VI: un premier groupe est forme d’un 
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ecuyer portant l’epee du pouvoir comtal suprapersonnel et par Amedee d’Archaie, premier 

prince de sang apres le successeur du comte defunt, portant par la pointe l’epee personnelle 

d’Amedee VI, auquel succede une »representation« vivante du comte, un chevalier de tournoi 

portant l’epee brisee et finalement quatre chevaliers noirs qui ferment la marche. L’offrande 

exalte ainsi l’ideal noble, fonde sur les vaieurs militaires et chevaleresques, mais surtout sur la 

continuite dynastique et la valeur du lignage, symbolise par l’abondance des bannieres sa- 

voyardes et le rite fondamental de l’epee presentee par le premier ecuyer: celle-ci, signe de rai- 

son et de justice, ne peut pas etre offerte et affirme symboliquement la transmission du pouvoir 

hereditaire. L’individu n’emerge qu’ä la fin de l’offrande par l’apparition de l’embleme per- 

sonnel: avant que la mort n’apparaisse sous les traits des quatre chevaliers noirs, il est necessai- 

re de revenir ä l’homme, puisque c’est lui qui disparate et non le lignage.

A l’inverse de trois comtes, le ceremonial funeraire du prelat Amedee VIII se distingue par 

son aspect essentiellement religieux, au detriment de tout embleme dynastique. C’est un Car

dinal que l’on inhume ä Ripaille, et non un duc: la passation du pouvoir dynastique s’est 

operee en 1439, lorsqu’Amedee VIII renonce a ses Etats en acceptant son election ä la papau- 

te: les enjeux de la continuite dynastique n’existent donc plus.

Pour Nadia Pollini, la Maison de Savoie a su brillamment exploiter au XIV' siede les possi- 

bilites offenes par le ceremonial funeraire pour affirmer la continuite dynastique, tout en os- 

cillant perpetuellement entre le rituel noble et le rituel princier; et c’est tout le merite de l’au- 

teur d’avoir habilement su deceler, derriere l’aspect spectaculaire du ceremonial, les signes vi- 

sant ä legitimer la transmission du pouvoir, les symboles de la dynastie et la fabrication d’em- 

blemes de pouvoir.

Martine Ostorero, Lausanne

Guido Castelnuovo, Ufficiali e gentiluomini, La societä politica sabaudo nel tardo medio- 

evo, Milan (FrancoAngeli) 1994,426 p.

Dans le cadre de ses recherches consacrees aux elites de l’epoque medievale, G. Castel

nuovo s’interesse ici ä l’administration savoyarde des le XIVe siede jusqu’ä la mort d’Amedee 

VIII. Rappelant les differentes approches historiographiques qui ont influence les travaux sur 

l’administration, G. Castelnuovo insere son analyse dans la problematique suscitee par les 

travaux de Max Weber.

Distinguant le niveau theorique de celui de la pratique, ce sont tout d’abord les differents 

Organes de l’administration centrale et leur evolution qui sont presentes. Citons en guise 

d’exemple, le »Consilium cum domino residens« qui reunit des competences legislatives, 

executives et juridictionnelles. 11 est par consequent frequemment en competition avec le 

Conseil de Chambery, qui represente la haute Cour de justice. Deux autres Conseils relevant 

de l’appareil judiciaire sont crees: en 1419, celui de Turin et en 1439, celui d’Annecy. Des 

1430, deux Organes de contröle judiciaire vont se developper: les maitres de requete et les au- 

diences generales.

La Chancellerie a une fonction primordiale dans l’administration savoyarde et l’autorite 

du chancelier va grandissant. Sous Amedee VIII, il devient »la cle de voüte de l’Etat«, alors 

que la charge de secretaires devient le point de depart de brillantes carrieres. La Tresorerie 

n’est pas l’unique organisme qui gere la reception et ladistributiondes entrees savoyardes, car 

il existe de nombreuses comptabilites particulieres. La Chambre des Comptes, creee comme 

organe de contröle, etend ses activites des 1430 et intervient jusque dans l’exercice de la justice 

mineure. Au niveau local, les chätelains sont les principaux ordonnateurs de l’administration 

savoyarde.

La partie centrale du travail de G. Castelnuovo reside dans l’etude du recrutement du per- 

sonnel des differents Organes administratifs. Ce sont ainsi au niveau etatique, les conseillers et




